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I . .
Informe les personnels pour la bonne Veille regulierement sur les
utilisation du registre RSST et a sa bonne tenue

Assiste et conseille le Chef d’établissement I
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Responsable de la sécurité des personnels

Décideur et responsable des mesures prises |

ETUDE DES FICHES
Décisions
Réponses aux signalements *

Personne ou service
compétent

Préconisations
a 'employeur

Est informé dans le cadre de
- em m e» - - - ses travaux, pour l’analyse
des situations de travail

Transfert au Duerp

Signalement d’une
situation dans le RSST

Résolution

Situation
dangereuse
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